
> Le Journal officiel du 4 décembre 2013 a publié un arrêté et une décision datés du 18 novembre
2013 relatifs aux caractéristiques des esters méthyliques d’acide gras (EMAG).

> L’arrêté, qui modifie un arrêté du 30 juin 2010(1), date la norme NF applicable aux caractéristiques
des esters méthyliques d’acide gras.

> La décision, qui fixe les méthodes d’essais appliquées aux caractéristiques des esters
méthyliques d’acide gras, modifie la décision du 23 juillet 2010(2) :

- suppression de la caractéristique « résidu de carbone »,

- ajout de la caractéristique « point de trouble »,

- ajout de méthodes d’essai pour la teneur en soufre, en esters méthyliques d’acide
linolénique, en phosphore. 

> Figurent ci-après les textes de l’arrêté du 30 juin 2010 et de la décision du 23 juillet 2010 mis à
jour par nos soins.

(1) Cf. circ. CPDP n° 10247 du 29 juillet 2010.
(2) Cf. circ. CPDP n° 10260 du 26 août 2010.
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